
 
 
Me Lise Gagnon est nommée avocate analyste, Service des 
sinistres 
 
Me Lise Gagnon s’est jointe à l’équipe du Fonds d’assurance à titre d’avocate 
analyste au Service des sinistres. Elle est diplômée de l’Université Laval et a 
été admise au Barreau du Québec en 1996. Elle a travaillé de nombreuses 
années en pratique privée en litige civil. Elle détient également le titre de 
médiatrice accréditée en matière civile, commerciale et du travail. Elle a de 
plus travaillé en droit disciplinaire auprès d’un organisme à but non lucratif. 
 


